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(54) Circuit de fluide de régulation de température

(57) La présente invention concerne un circuit de flui-
de de régulation de température comportant au moins
un circuit générateur comprenant au moins un conduit
d’entrée (2) et un conduit de sortie (3) ; et au moins un
circuit émetteur comprenant au moins un conduit d’en-
trée (5) et un conduit de sortie (6) ; et une bouteille casse
pression (7) connectée au conduit d’entrée (5) et au con-
duit de sortie (6) du circuit émetteur et au conduit d’entrée
(2) du circuit générateur caractérisé par le fait que le con-
duit de sortie (3) du circuit générateur est connecté au

conduit d’entrée (5) du circuit émetteur.
Avantageusement, la connexion entre le conduit de

sortie (3) du circuit générateur et le conduit d’entrée (5)
du circuit émetteur est assuré par un organe de mélange
(11).

La présente invention s’applique notamment au do-
maine du chauffage ou dispositifs de refroidissement
d’une habitation. Plus particulièrement aux circuits de
fluide de régulation de température nécessitant des ren-
dements maximum avec des émetteurs basse tempéra-
ture.



EP 2 072 918 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un circuit de fluide de ré-
gulation de température.
[0002] Elle s’applique notamment aux circuits de
chauffage ou de rafraîchissement des habitations et plus
particulièrement, aux circuits comportant des chaudières
à gaz, à fuel, à condensation ou des pompes à chaleur.
[0003] Les installations et circuits de régulation de tem-
pérature comprennent classiquement un circuit généra-
teur, encore appelé circuit primaire, où se situe le géné-
rateur, de chaleur ou de froid, et un circuit émetteur, ou
circuit secondaire, où se situe l’émetteur d’énergie, par
exemple un radiateur, ou un plancher chauffant. Chacun
des circuits comporte généralement une pompe. Dans
certains cas, il peut se produire des variations de débit
et de pression entre les circuits générateur et émetteur
ayant diverses conséquences négatives sur le fonction-
nement de l’installation.
[0004] II est important que les pressions dynamiques
induites par les pompes des différents circuits soient in-
dépendantes.
[0005] Pour cela, on connaît des bouteilles casse pres-
sion aussi appelées bouteilles de découplage hydrauli-
que.
[0006] L’installation de cette bouteille permet un parfait
équilibrage des débits et des conditions de fonctionne-
ment des différents circuits.
[0007] Cependant, la présence de bouteilles casse
pression dans des installations est source d’une baisse
de rendement de l’installation.
[0008] Or, aujourd’hui, face au coût élevé de l’énergie,
il est demandé des rendements élevés aux circuits de
régulation de température.
[0009] II existe donc le besoin de proposer un circuit
de régulation de température permettant d’intégrer une
bouteille casse pression et d’améliorer le rendement
énergétique des circuits existants.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
circuit de fluide de régulation de température
comportant :

- au moins un circuit générateur comprenant au moins
un conduit d’entrée et un conduit de sortie ; et

- au moins un circuit émetteur comprenant au moins
un conduit d’entrée et un conduit de sortie ; et

- une bouteille casse pression connectée au conduit
d’entrée et au conduit de sortie du circuit émetteur
et au conduit d’entrée du circuit générateur

caractérisé par le fait que le conduit de sortie du circuit
générateur est connecté au conduit d’entrée du circuit
émetteur.
[0011] Ainsi, le circuit selon l’invention permet de s’as-
surer que l’intégralité du fluide du circuit générateur sera
dédiée au circuit émetteur. Ainsi, les rendements des
installations munies de bouteilles casse pression sont
redressés.

[0012] La bouteille casse pression continue de jouer
son rôle de découplage hydraulique tout en permettant
un très bon rendement du circuit régulateur de tempéra-
ture. Le découplage hydraulique est toujours présent
puisque, le circuit émetteur est connecté par ses conduits
d’entrée et de sortie à la bouteille casse pression et que
le circuit générateur y est connecté par son conduit d’en-
trée. La bouteille casse pression, agit toujours comme
une zone tampon.
[0013] Selon un mode de réalisation très avantageux
le circuit selon l’invention comporte un organe de mélan-
ge assurant la connexion entre le conduit de sortie du
circuit générateur et le conduit d’entrée du circuit émet-
teur.
[0014] II permet une grande facilité de montage de cir-
cuit et de connexion des conduits.
[0015] Cet organe de mélange est configuré de sorte
à maîtriser le mélange des fluides provenant du circuit
émetteur et du circuit générateur, tout en limitant les per-
turbations et le retour de fluide issu du circuit générateur
vers la bouteille casse pression ce qui diminueraient le
rendement.
[0016] Pour atteindre ces objectifs, l’organe de mélan-
ge comporte avantageusement, un corps tubulaire sen-
siblement rectiligne comportant une première et une
deuxième extrémité formant respectivement une premiè-
re voie d’entrée destinée à être connectée au conduit
d’entrée du circuit émetteur en amont de l’organe de mé-
lange et une première voie de sortie destinée à être con-
nectée au conduit d’entrée du circuit émetteur en aval
de l’organe de mélange. L’organe de mélange vient se
positionner au niveau du conduit d’entrée du circuit émet-
teur et permet l’écoulement du fluide sans modification.
[0017] L’organe de mélange comporte préférentielle-
ment, un canal formant une deuxième voie d’entrée des-
tinée à être connectée au conduit de sortie du circuit gé-
nérateur et débouchant à l’intérieur du corps de l’organe
de mélange.
[0018] Avantageusement, pour faciliter le mélange
des fluides et limiter les perturbations, le canal est formé
de deux portions, une portion rectiligne traversant la paroi
du corps de mélange et une portion coudée se situant à
l’intérieur du corps de l’organe de mélange et s’étend
préférentiellement dans une direction sensiblement pa-
rallèle à la direction longitudinale du corps.
[0019] La portion coudée comporte une extrémité
ouverte orientée avantageusement dans le sens de
l’écoulement du fluide traversant le dit corps pour éviter
qu’une partie du fluide ne soit renvoyé vers la bouteille
casse pression.
[0020] D’autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description qui suit d’un mode préféré de
réalisation qui n’en est cependant pas limitatif.
[0021] Selon des variantes préférées mais non limita-
tives de l’invention, le circuit est tel que :

- le conduit de sortie du circuit générateur débouche
au niveau du conduit d’entrée du circuit émetteur,
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- il comporte un organe de mélange assurant la con-
nexion entre le conduit de sortie du circuit générateur
et le conduit d’entrée du circuit émetteur.

- l’organe de mélange est amovible.
- l’organe de mélange comporte :

- une première voie d’entrée destinée à être con-
nectée au conduit d’entrée du circuit émetteur
en amont de l’organe de mélange; et

- une deuxième voie d’entrée destinée à être con-
nectée au conduit de sortie du circuit
générateur ; et

- une voie de sortie destinée à être connectée au
conduit d’entrée du circuit émetteur en aval de
l’organe de mélange.

- l’organe de mélange comporte un corps tubulaire
sensiblement rectiligne comportant une première et
une deuxième extrémité formant respectivement la
première voie d’entrée et la voie de sortie.

- l’organe de mélange comporte un canal formant la
deuxième voie d’entrée et débouchant dans le corps.

- le canal comporte une portion rectiligne et une por-
tion coudée comportant une extrémité ouverte dé-
bouchant dans le corps.

- la portion coudée s’étend selon une direction sensi-
blement parallèle à la direction longitudinal du corps.

- l’axe longitudinal médian de la portion coudée coïn-
cide sensiblement avec l’axe longitudinal médian du
corps.

- l’extrémité ouverte de la portion coudée est orientée
dans le sens d’écoulement du fluide traversant le
corps.

- la surface du canal selon une section au niveau de
l’extrémité ouverte de la portion coudée est sensi-
blement égale à la surface d’écoulement du fluide
traversant le corps selon la section du corps au ni-
veau de la portion rectiligne du canal.

[0022] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.
[0023] La figure 1 représente un circuit de régulation
de température selon l’état de la technique.
[0024] La figure 2 représente un circuit de fluide de
régulation de température selon l’invention.
[0025] La figure 3 représente une vue de profil en cou-
pe de l’organe de mélange selon l’invention.
[0026] La figure 4 représente une vue de face en coupe
de l’organe de mélange selon l’invention.
[0027] La figure 1 représente le circuit de fluide de ré-
gulation de température selon l’état de la technique avec
ses inconvénients. Dans le cas représenté, le générateur
est chauffant.
[0028] Ce circuit comprend classiquement un généra-
teur 1, de chaud ou de froid, auquel est connecté au
moins un conduit d’entrée 2 et un conduit de sortie 3.

[0029] De manière connue les circuits de régulation
de température utilisent des fluides caloporteurs tels que
de l’eau, de l’huile ou des liquides glycolés convention-
nels.
[0030] Selon une possibilité, une pompe 8 est placée
au niveau du conduit de sortie 3 pour générer un débit
au fluide.
[0031] Les conduits d’entrée 2 et de sortie 3 débou-
chent dans une bouteille casse pression 7. La bouteille
casse pression 7 est aussi connectée à un circuit émet-
teur comprenant un émetteur 4, par exemple un plancher
chauffant, par un conduit d’entrée 5 reliant la bouteille
casse pression 7 à l’émetteur 4 ainsi que par un conduit
de sortie 6 reliant l’émetteur 4 à la bouteille casse pres-
sion 7.
[0032] Avantageusement, une pompe 9 est placée au
niveau du conduit d’entrée 5 pour générer un débit au
fluide circulant dans le circuit émetteur.
[0033] II est avantageux de prévoir une dérivation 25
munie d’une vanne mélangeuse 10 au niveau du conduit
d’entrée 5 permettant une liaison directe entre le conduit
de sortie 6 et le conduit d’entrée 5 pour recycler à volonté
le fluide circulant dans le circuit émetteur.
[0034] Le terme conduit d’entrée 2-5 correspond au
conduit permettant d’amener le fluide de la bouteille cas-
se pression 7 vers le générateur 1 ou l’émetteur 4. De
même le terme conduit de sortie 3-6 correspond au con-
duit permettant d’amener le fluide du générateur 1 ou de
l’émetteur 4 vers la bouteille casse pression 7.
[0035] Comme représenté sur la figure 1, les mouve-
ments de fluide au niveau de la bouteille casse pression
7 sont complexes.
[0036] Notamment, le déposant a remarqué qu’une
quantité non négligeable du fluide sortant du circuit gé-
nérateur au niveau de la bouteille casse pression 7 n’est
pas dirigé vers le circuit émetteur mais retourne dans le
circuit générateur. Afin de compenser le manque de débit
vers le circuit émetteur, il est nécessaire que la tempé-
rature de consigne du générateur soit élevée. II y a donc
un flux de recyclage parasite 23 limitant le rendement du
circuit de régulation de température.
[0037] Ces mélanges sont difficilement contrôlables,
et rendent la bouteille casse pression de plus en plus
difficile à adapter aux installations modernes. En effet,
jusqu’à présent l’utilisation des générateurs de chaleur
fonctionnant à des températures élevées, de l’ordre de
70°C à 80°C, permettait de négliger les problèmes de
mélange des températures généré par les bouteilles cas-
se pression.
[0038] En effet, le fluide sortant du circuit générateur
et y retournant immédiatement n’apporte aucun effet si
ce n’est une perte d’énergie.
[0039] Après la bouteille casse pression 7, le fluide
circule alors au niveau du circuit émetteur où il présente
par exemple, une température d’environ 35°C. Le fluide
se dirige alors vers l’émetteur 4 où l’énergie calorifique
va être libérée, par exemple au niveau d’un radiateur ou
d’un plancher chauffant.
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[0040] Puis, le fluide retourne vers la bouteille casse
pression 7 par le conduit de sortie 6 où le fluide présente,
par exemple, une température de l’ordre de 30°C.
[0041] Au niveau du conduit de sortie 6, comme pré-
cédemment décrit, il peut être prévu une dérivation 25
destinée à transférer directement une partie du fluide cir-
culant dans le conduit de sortie 6 vers le conduit d’entrée
5 du circuit émetteur par l’intermédiaire d’une vanne mé-
langeuse 10. Ce système permet d’ajuster la tempéra-
ture du fluide circulant au niveau du conduit d’entrée 5.
Cependant, la présence de vanne mélangeuse augmen-
te les flux parasites au niveau de la bouteille casse pres-
sion 7 et diminue donc le rendement.
[0042] Selon l’invention, le fluide arrivant du conduit
de sortie 6 du circuit émetteur au niveau de la bouteille
casse pression 7 va alors se diriger vers deux
destinations : une partie du fluide est dirigé vers le con-
duit d’entrée 2 du circuit générateur où il va être chauffé
ou une autre partie du fluide est dirigé vers le conduit
d’entrée 5 du circuit émetteur. Ce dernier flux est appelé
flux de recyclage émetteur 24.
[0043] Dans les circuits selon l’état de la technique re-
présenté à la figure 1 la température du fluide à la sortie
du conduit de sortie 3 du circuit générateur doit être assez
importante pour espérer obtenir une température suffi-
sante au niveau de l’émetteur 4. En effet, une partie de
l’énergie est perdue au niveau du flux de recyclage pa-
rasite générateur 23.
[0044] C’est ce flux de recyclage parasite générateur
23 que la présente invention propose de supprimer pour
permettre de diminuer les pertes d’énergie. De ce fait, le
fluide sortant du conduit de sortie 3 du circuit générateur
peut être à une température plus basse.
[0045] La présente invention représentée à la figure 2
comprend de manière classique un générateur 1 un con-
duit d’entrée 2 du circuit générateur reliant la bouteille
casse pression 7 au générateur 1. Ainsi qu’un circuit
émetteur comprenant un émetteur 4, un conduit d’entrée
5 reliant la bouteille casse pression 7 à l’émetteur 4 ainsi
qu’un conduit de sortie 6 reliant l’émetteur 4 à la bouteille
casse pression 7. De même que décrit précédemment,
les circuits générateur et émetteur peuvent comprendre
des pompes 8 et 9 permettant de générer des débits
spécifiques.
[0046] De manière caractéristique, le conduit de sortie
3 du circuit générateur est connecté au conduit d’entrée
5 du circuit émetteur, on entend par cela que le conduit
de sortie 3 du circuit générateur ne débouche pas au
niveau de la bouteille casse pression 7 mais au niveau
du conduit d’entrée 5 du circuit émetteur. Avantageuse-
ment, le conduit de sortie 3 du circuit générateur et le
conduit d’entrée 5 du circuit émetteur sont mutuellement
connectés en aval de la bouteille casse pression 7. Le
conduit de sortie 3 du circuit générateur débouche dans
le conduit d’entrée 5 du circuit émetteur avantageuse-
ment à l’extérieur de la bouteille casse pression 7. Ainsi,
le fluide issu du générateur circulant dans le conduit de
sortie 3 est entièrement dédié au circuit émetteur. Com-

me représenté en figure 2, le flux de recyclage parasite
23 a été supprimé. Le circuit selon l’invention s’avère
particulièrement simple à fabriquer et à installer. II pré-
sente une grande robustesse et permet de limiter les
modifications à apporter aux bouteilles casse pression
conventionnelles.
[0047] Selon une possibilité, le conduit de sortie 3 du
circuit générateur débouche directement dans le conduit
d’entrée 5 du circuit émetteur.
[0048] Selon une autre possibilité, le conduit de sortie
3 du circuit générateur débouche dans le conduit d’entrée
5 du circuit émetteur par l’intermédiaire d’un élément.
Avantageusement, la connexion entre le conduit de sor-
tie 3 du circuit générateur et le conduit d’entrée 5 du
circuit émetteur est assuré par un organe de mélange 11.
[0049] Selon un premier mode de réalisation, l’organe
de mélange 11 est formé pour la zone de connexion entre
le conduit de sortie 3 du circuit générateur et le conduit
d’entrée 5 du circuit émetteur. Le conduit de sortie 3 est
directement branché ou connecté sur le conduit d’entrée
5.
[0050] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de mélange 11 est distinct de la bouteille casse pression
7, du conduit de sortie 3 du circuit générateur et/ou du
conduit 5 du circuit émetteur. Préférentiellement, cet or-
gane de mélange 11 comporte un corps tubulaire 13 sen-
siblement rectiligne comportant une première extrémité
14 et une deuxième extrémité 15 formant respectivement
une première voie d’entrée destinée à être connectée au
conduit d’entrée du circuit émetteur 22 en amont de l’or-
gane de mélange, et une voie de sortie destinée à être
connectée au conduit d’entrée du circuit émetteur 21 en
aval de l’organe de mélange.
[0051] On comprend par «conduit d’entrée du circuit
émetteur en amont de l’organe de mélange» la portion
du conduit d’entrée 5 située entre l’organe de mélange
11 et la bouteille casse pression 7. De même on com-
prend par « conduit d’entrée du circuit émetteur en aval
de l’organe de mélange » la portion du conduit d’entrée
5 du circuit émetteur comprise entre l’émetteur 4 et l’or-
gane de mélange 11.
[0052] L’organe de mélange 11 comporte préférentiel-
lement un canal 12 formant une deuxième voie d’entrée
destinée à être connectée au conduit de sortie 3 du circuit
générateur et débouchant dans le corps 13 de l’organe
de mélange 11.
[0053] Grâce au circuit selon l’invention, représenté à
la figure 2, la température de consigne du générateur
peut être diminuée pour être plus proche de la tempéra-
ture souhaitée au niveau de l’émetteur. En effet, la tem-
pérature du fluide circulant dans le conduit de sortie 3 du
circuit générateur présente par exemple une températu-
re de 50°C puisque la totalité du fluide du générateur est
destinée au circuit émetteur. De même, on remarque que
la température du fluide circulant dans le conduit d’entrée
2 du circuit générateur n’est qu’à une température de
30°C nettement inférieur à celle du circuit de l’état de la
technique qui était de 40°C.
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[0054] Ceci s’explique car seul le fluide issu du circuit
émetteur est destiné à arriver au niveau du conduit d’en-
trée 2 du circuit générateur.
[0055] Ainsi, grâce à l’invention, on peut concevoir des
circuits avec des émetteurs type plancher chauffant fonc-
tionnant à 35°C pour une température extérieure de -5°C
avec un générateur fonctionnant à basse température
généralement comprise entre 45°C et 55°C.
[0056] Le rendement du circuit selon l’invention est
donc nettement supérieur à celui des circuits de l’état de
la technique.
[0057] Contrairement aux circuits de l’état de la tech-
nique, où la présence des vannes mélangeuses augmen-
te la complexité des mélanges et diminue le rendement,
dans le circuit de l’invention, les vannes mélangeuses
10 peuvent être facilement utilisés.
[0058] L’organe de mélange 11 selon l’invention est
agencé de manière à obtenir le meilleur écoulement pos-
sible du fluide issu du conduit de sortie 3 du circuit gé-
nérateur et du fluide circulant au niveau conduit d’entrée
5 du circuit émetteur. En effet, il est important que lorsque
le fluide issu du circuit générateur arrive au niveau de
l’organe de mélange 11, il n’y ai pas trop de perturbations
au niveau de l’écoulement du fluide présent au niveau
du conduit d’entrée 5 du circuit émetteur pour éviter no-
tamment les retours de fluide vers la bouteille casse pres-
sion 7.
[0059] Le canal 12 comporte une portion rectiligne 19
et une portion coudée 20 comportant une extrémité
ouverte débouchant dans le corps 13. Avantageuse-
ment, la portion coudée 20 s’étend dans une direction
sensiblement parallèle à la direction longitudinale du
corps 13 et l’extrémité ouverte de la portion coudée 20
est orientée dans le sens d’écoulement du fluide traver-
sant le corps 13.
[0060] Cette disposition contribue à amener le fluide
circulant dans le conduit de sortie 3 du circuit générateur
dans le sens d’écoulement du fluide circulant dans le
corps 13. Ainsi les deux fluides circulent dans la même
direction ce qui limite les perturbations et permet un bon
mélange des fluides pour obtenir un fluide à une tempé-
rature homogène issu de l’organe de mélange 11.
[0061] Selon un mode de réalisation préféré, l’axe lon-
gitudinal médian de la portion coudée 20 correspond sen-
siblement à l’axe longitudinal médian du corps 13 per-
mettant ainsi de centrer l’écoulement du fluide issu du
conduit de sortie 3 par rapport au fluide circulant dans le
corps 13.
[0062] De même, il est avantageux de prévoir que la
surface 16 du canal 12 au niveau de son extrémité ouver-
te de la portion coudée 20 soit sensiblement égale à la
surface d’écoulement du fluide 17 traversant le corps 13
selon une section du corps 13 au niveau de la position
rectiligne 19 du canal 12. Le maintien de ce rapport per-
met d’avoir un mélange homogène entre le fluide circu-
lant dans le corps 13 et le fluide débouchant du conduit
de sortie 3 du circuit générateur. Ce rapport présente,
de plus, l’avantage d’éviter le retour de fluide vers la bou-

teille casse pression 7, tout en limitant les turbulences
du fluide. Ainsi, l’écoulement du fluide en aval de l’organe
de mélange est sensiblement laminaire.
[0063] Préférentiellement, la portion rectiligne 19 et la
portion coudée 20 forment un angle sensiblement droit.
[0064] De plus, il peut être prévu que le diamètre du
corps 13 de l’organe de mélange 11 soit supérieur à celui
du conduit d’entrée 5 du circuit émetteur. Ceci permet
de considérer l’organe de mélange 11 comme une zone
tampon ce qui favorise le mélange des fluides et permet
une équilibration des débits.
[0065] Les dimensions de l’organe de mélange 11, no-
tamment les diamètres des voies d’entrée et de sortie
seront prévus en fonction des débits du fluide au niveau
des circuits générateur et émetteur.
[0066] Selon un mode de réalisation permettant une
facilité d’installation de l’organe de mélange 11, il peut
être prévu que la portion rectiligne 19 du canal 12 soit
sensiblement perpendiculaire à la direction longitudinale
du corps 13.
[0067] De même, pour faciliter le placement de l’orga-
ne de mélange 11 sur les circuits hydrauliques de régu-
lation de température déjà existants, il est avantageux
de prévoir que l’organe de mélange 11 soit amovible. A
cet effet, on peut prévoir que l’organe de mélange com-
porte des filetages au niveau des deux voies d’entrée et
de la voie de sortie destinée à coopérer avec des filetages
situés sur la portion amont 22 et la portion aval 21 du
conduit d’entrée 5 du circuit émetteur, et sur le conduit
de sortie 3 du circuit générateur.
[0068] Selon une possibilité, les filetages sont dispo-
sés sur les parois externes de l’organe de mélange 11.
[0069] L’organe de mélange 11 pourra être réalisé par
des procédés de fonderie, en cupro-alliage ou mécano
soudure.
[0070] Le circuit selon l’invention représenté en figure
2 peut comporter une vanne mélangeuse 10 du type re-
présenté au niveau de la figure 1 sans que cela modifie
le fonctionnement de l’invention. La vanne mélangeuse
10 sera, avantageusement, placée en aval de l’organe
de mélange 11 et en amont de l’émetteur 4 et, préféren-
tiellement, en aval de l’organe de mélange 11 et en amont
de la pompe 9.
[0071] Le circuit selon l’invention ainsi que l’organe de
mélange 11 sera tout particulièrement adaptée dans les
installations utilisant l’énergie solaire thermique où il est
impératif que les générateurs d’appoint ne viennent, par
des mélanges intempestifs, réchauffer le circuit d’énergie
solaire.
[0072] La bouteille casse pression 7 peut aussi avoir
des fonctions supplémentaires telles que la décantation
et le dégazage.
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[0073]

1. Générateur
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2. Conduit d’entrée du circuit générateur
3. Conduit de sortie du circuit générateur
4. Emetteur
5. Conduit d’entrée du circuit émetteur
6. Conduit de sortie du circuit émetteur
7. Bouteille casse pression
8. Pompe générateur
9. Pompe émetteur
10. Vanne mélangeuse
11. Organe de mélange
12. Canal
13. Corps
14. Première extrémité
15. Deuxième extrémité
16. Surface du canal
17. Surface d’écoulement
18. Filetage
19. Portion rectiligne
20. Portion coudée
21. Portion aval du conduit d’entrée émetteur
22. Portion amont du conduit d’entrée émetteur
23. Flux de recyclage parasite générateur
24. Flux de recyclage émetteur
25. Dérivation

Revendications

1. Circuit de fluide de régulation de température
comportant :

- au moins un circuit générateur comprenant au
moins un conduit d’entrée (2) et un conduit de
sortie (3) ; et
- au moins un circuit émetteur comprenant au
moins un conduit d’entrée (5) et un conduit de
sortie (6) ; et
- une bouteille casse pression (7) connectée au
conduit d’entrée (5) et au conduit de sortie (6)
du circuit émetteur et au conduit d’entrée (2) du
circuit générateur

caractérisé par le fait que le conduit de sortie (3)
du circuit générateur est connecté au conduit d’en-
trée (5) du circuit émetteur.

2. Circuit selon la revendication 1 dans lequel le conduit
de sortie (3) du circuit générateur débouche au ni-
veau du conduit d’entrée (5) du circuit émetteur.

3. Circuit selon la revendication 1 ou 2 comportant un
organe de mélange (11) assurant la connexion entre
le conduit de sortie (3) du circuit générateur et le
conduit d’entrée (5) du circuit émetteur.

4. Circuit selon la revendication 3 dans lequel l’organe
de mélange (11) est amovible.

5. Circuit selon la revendication 3 ou 4 dans lequel l’or-
gane de mélange (11) comporte :

- une première voie d’entrée destinée à être con-
nectée au conduit d’entrée (5) du circuit émet-
teur en amont de l’organe de mélange (11) ; et
- une deuxième voie d’entrée destinée à être
connectée au conduit de sortie (3) du circuit gé-
nérateur; et
- une voie de sortie destinée à être connectée
au conduit d’entrée (5) du circuit émetteur en
aval de l’organe de mélange (11).

6. Circuit selon la revendication 5 dans lequel l’organe
de mélange (11) comporte un corps (13) tubulaire
sensiblement rectiligne comportant une première et
une deuxième extrémité (14, 15) formant respecti-
vement la première voie d’entrée et la voie de sortie.

7. Circuit selon la revendication 6 dans lequel l’organe
de mélange (11) comporte un canal (12) formant la
deuxième voie d’entrée et débouchant dans le corps
(13).

8. Circuit selon la revendication 7 dans lequel le canal
(12) comporte une portion rectiligne (19) et une por-
tion coudée (20) comportant une extrémité ouverte
débouchant dans le corps (13).

9. Circuit selon la revendication 8 dans lequel la portion
coudée (20) s’étend selon une direction sensible-
ment parallèle à la direction longitudinal du corps
(13).

10. Circuit selon la revendication 8 ou 9 dans lequel l’axe
longitudinal médian de la portion coudée (20) coïn-
cide sensiblement avec l’axe longitudinal médian du
corps (13).

11. Circuit selon une quelconque des revendications 8
à 10 dans lequel l’extrémité ouverte de la portion
coudée (20) est orientée dans le sens d’écoulement
du fluide traversant le corps (13).

12. Circuit selon une quelconque des revendications 8
à 11 dans lequel la surface (16) du canal (12) selon
une section au niveau de l’extrémité ouverte de la
portion coudée (20) est sensiblement égale à la sur-
face d’écoulement (17) du fluide traversant le corps
(13) selon la section du corps (13) au niveau de la
portion rectiligne (19) du canal (12).
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